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Question écrite n° 11143

Texte de la question

M. Anthony Boulogne interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'action et des comptes publics,
chargé de la fonction publique et de la réforme de l'État, sur l'opportunité de pérenniser le dispositif de rupture
conventionnelle pour les enseignants. L'article 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la
fonction publique instaure un dispositif de rupture conventionnelle pour les fonctionnaires, dispositif permettant
aux agents le souhaitant d'engager un projet de reconversion professionnelle au cours de leur carrière, en
bénéficiant d'une indemnité spécifique de rupture. Le dispositif de rupture conventionnelle a été introduit à titre
expérimental pour une durée de six ans, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025. Selon le rapport établissant
un bilan de l'expérimentation de la rupture conventionnelle pour les fonctionnaires, publié en décembre 2024 par
le ministère de la fonction publique, 5 786 ruptures conventionnelles ont été accordées aux agents publics de la
fonction publique d'État depuis la mise en place du dispositif et jusqu'au 1er septembre 2024. Pour le seul
ministère de l'éducation nationale, 3 984 ruptures conventionnelles ont été accordées sur la période précitée.
L'extinction du dispositif, au 1er janvier 2026, laisse dans le flou le plus complet les enseignants souhaitant
engager prochainement une procédure de rupture conventionnelle. Cette incertitude empêche de nombreux
professeurs d'initier leur transition professionnelle de manière sereine. Il lui demande donc s'il compte
pérenniser le dispositif de rupture conventionnelle dans la fonction publique, mesure qui permettrait
d'accompagner correctement les projets de reconversion professionnelle des agents publics, dont les
enseignants.
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